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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Décret no 2009-956 du 29 juillet 2009 relatif à la prise en charge par l’assurance maladie
de certains produits de santé prescrits par les pédicures-podologues

NOR : SJSS0827172D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4322-1 et R. 4322-1 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-17, L. 165-1 et L. 321-1 ;
Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du

10 décembre 2008 ;
Vu l’avis de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 18 décembre 2008 ;
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 27 mars 2009 ;
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du

2 juillet 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Au premier alinéa de l’article R. 163-2 du code de la sécurité sociale, les mots : « à l’exception
des vaccins mentionnés à l’article R. 4311-5-1 du code de la santé publique » sont remplacés par les mots : « à
l’exception des vaccins ou des topiques mentionnés respectivement aux articles R. 4311-5-1 et R. 4322-1 du
code de la santé publique ».

Art. 2. − Au premier alinéa de l’article R. 165-1 du code de la sécurité sociale, les mots : « , sur
prescription d’un masseur-kinésithérapeute conformément aux dispositions de l’article L. 4321-1 du code de la
santé publique, ou sur prescription d’un infirmier conformément aux dispositions de l’article L. 4311-1 dudit
code » sont remplacés par les mots : « ou sur prescription d’un auxiliaire médical dans les conditions prévues
aux articles L. 4311-1 et L. 4321-1 et au 6o de l’article R. 4322-1 du code de la santé publique ».

Art. 3. − La ministre de la santé et des sports est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 juillet 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


